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GUY BONNET, SECRÉTAIRE DE L'INSTITUT DE LA PROTECTION SOCIALE (IPS)

« La prévoyance : un levier
pour attirer les talents »

Alors que le
projet dè loi
Pacte sera
présente le
18 avril en

Conseil des ministres,
Guy Bonnet partage
les conclusions du
livre blanc de l'IPS sur
l'épargne salariale.

Vous avez remis un livre
blanc au Premier Ministre
et au ministre de l'Écono-
mie. Pourquoi l'avoir centré
sur l'épargne salariale ?

Aujourd'hui, l'épargne salariale
concerne 12 millions de salariés
Elle est devenue un élément in-
contournable des politiques de
rémunération Elle favonse la co-
hésion sociale, la compétitivité et
l'engagement des collaborateurs
en permettant aux dirigeants de
partager des résultats de l'entre-
pnse avec eux. Pour les salanes,
elle constitue un moyen facile de
se constituer une épargne sans
aller puiser dans leurs économies
notamment pour un projet de
retraite, s'ils décident d'investir

dans le Perco. Pourtant, 6 mil-
lions de salanes travaillant dans
les TPE-PME ne sont toujours pas
couverts par l'épargne salanale. Il
faut permettre aux dmgeants de
développer ces dispositifs de pré-
voyance qui sont un levier pour
attirer les talents.

Quels sont les freins à son
déploiement dans les plus
petites entreprises ?
Au fil des alternances politiques,
les lois et les décrets se sont suc-
cédé sans aucune cohérence. Ré-
sultat, les procédures sont extrê-
mement complexes et rebutent
les dmgeants qui ne disposent
pas de service de ressources hu-
maines interne Pour mettre en
place un plan d'intéressement, ils
doivent rédiger l'accord, organi-
ser des référendums pour le faire
ratifier par les salanes et l'adresser
en recommandé à la Direccte puis
attendre quatre mois avant qu'il
ne soit validé S'ils ne respectent
pas les règles d'exonérations des
charges sociales, qui changent
sans cesse, l'accord d'intéresse-
ment peut être remis en cause.

Quelles sont les préconisa-
tions de l'IPS pour la déve-
lopper dans les entreprises
de moins de SO salariés ?

Pour répondre à l'enjeu de cou-
vrir les 6 millions de salanes qui
ne le sont pas encore, il faut sim-
plifier le plus possible les procé-
dures grâce à des solutions clés en
main La conclusion des contrats
doit se faire par une déclaration
préremplie en ligne et être validée
par l'administration dans un dé-
lai d'un mois. Nous demandons,
pour ne pas remettre en cause les
avantages accordés aux collabo-
rateurs, que le forfait social soit
suppnmé. Enfin, une plus grande
souplesse doit être offerte aux
employeurs en leur donnant la
possibilité de maîtnser les cntères
de répartition. Actuellement,
l'épargne salanale est distnbuée
aux collaborateurs selon une
formule de participation et/ou
d'intéressement qui est identique
pour tous. Beaucoup souhaite-
raient la moduler selon la contri-
bution de chacun à l'entreprise.
V Propos recueilli» par

Adeline Forge


